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Consultation écrite du Comité de suivi des programmes européens 2014-2020  

Programme de Développement Rural FEADER Lorraine 2014-2020 : 

Critères d’analyse et de sélection relatifs aux mesures 4.1, 4.2B et 6.4 

 

TO 4.1 Productions animales : seuil d’admissibilité fixé à 50 points et 

priorisation en fonction du nombre de points obtenu 

Projet prioritaire 

Intégration d’un JA dans l’exploitation 

40 
Mise aux normes ZV 

Création d’un atelier d’élevage  ou invest filières spécialisées 

Création d’emploi – 1 ETP minimum (salarié ou agriculteur installé hors JA) 

Performance 
économique 

EBE – annuité – prélèvements > 0 30 

Diversification de l’exploitation (production complémentaire, transformation 
ou point de vente) 

20 

Performance sociale 

Zone de montagne 10 

Projet porté par une structure collective , Ets de formation ou station d’expé 10 

Projet permettant une amélioration des conditions de travail 20 

Exploitation engagée dans SIQO, (CBPE / démarche qualité = critères 
d’éligibilité) 

10 

Performance 
Environnementale 

Mises aux normes HZV 20 

Maintien de la sole prairie 20 

Engagement MAE/AB/ferme DEPHY 10 

Réalisation d'un plan EMAA 5 

Changement de pratique dans la gestion des effluents (passage système lisier 
à un système fumier ou compostage) 

5 

Utilisation bio-matériaux dans la construction 5 

Logement sur paille : aire paillée intégrale 5 

Investissement permettant une amélioration de la performance énergétique 20 

TO 4.1 Productions végétales : seuil d’admissibilité fixé à 50 points et 

priorisation en fonction du nombre de points obtenus 

Projet prioritaire 

Intégration d’un JA dans l’exploitation 

40 

Création d’atelier de production (horti, maraichage, pepinière, 
arboriculture, petits fruits, viticulture…) 

Investissement pour du matériel de travail alternatif  à la fertilisation 
minérale ou à l'utilisation des produits phytosanitaires ou de maitrise de la 
fertilisation organique  

Création d’emploi – 1 /2 ETP minimum (salarié ou Agriculteur installé hors 
JA) 

Performance 
économique 

EBE – annuité – prélèvements > 0 30 

Diversification de l’exploitation dans la continuité de l’exploitation 
(production complémentaire, transformation ou point de vente) 

20 

Performance sociale 
Zone de montagne 10 

Projet porté par l’adhérent à une structure collective sous réserve de 10 
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cohérence de projet , Ets de formation ou station d’expé 

Projet permettant une amélioration des conditions de travail 20 

Projet en lien avec un engagement (récent ou à venir) SIQO 10 

Performance 
Environnementale 

Maintien de la sole prairie 10 

Engagement MAE/AB/ferme DEPHY 10 

ZAP (définition mesure 10) 10 

Réalisation d'un plan EMAA 5 

Investissement pour du matériel de maitrise de la fertilisation minérale ou 
de l'utilisation des produits phytosanitaires 

20 

Investissement permettant une amélioration de la performance 
énergétique 

10 

TO 4.2 B et 6.4 : Transformation à la ferme et aide au démarrage des 

entreprises pour les activités non agricoles dans les zones rurales : seuil 

d’admissibilité fixé à 50 points et priorisation en fonction du nombre de 

points obtenus 

Projet prioritaire 

Intégration d’un JA dans l’exploitation 

40 
Création d'une activité équestre, d'un point de vente, d'un atelier de 
transformation ou augmentation de capacité de 20% 

Création d’emploi – 1/2ETP minimum (salarié ou Agriculteur installé hors 
JA) 

Performance économique EBE – annuité – prélèvements > 0 20 

Performance sociale 

Zone de montagne 20 

Projet porté par une structure collective , Ets de formation ou station 
d’expé 

20 

Exploitation engagée dans SIQO,  20 

Adhésion à une démarche  collective d’envergure régionale 20 

Projet permettant une amélioration des conditions de travail 10 

Performance 
Environnementale 

Engagement en AB  20 

performance  énergétique (chaudière) 20 

Maitrise de l'usage de l'eau / optimisation gestion de l'eau / 20 

 


